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Pour ce qui concerne le sujet de la « Clause de la nation la plus favorisée », ma 

délégation prend note des nouveaux documents de travail produits et partage les préoccupations 

relevées quant aux risques d’un résultat trop prescriptif. Si l’identification et l’analyse des 

exemples de clauses est un travail long et utile, il n’est pas certain qu’un document trop prescriptif 

ou proposant des clauses-types soit souhaitable. 

 

Le sujet « Obligation d’extrader ou punir » a fait l’objet d’une présentation du rapport 

du Groupe de travail. Je voudrais seulement rappeler : que le concept de norme impérative est à 

manier avec beaucoup de prudence ; que, à notre sens, l’obligation extrader ou punir est distincte 

de celle de compétence universelle, cette dernière étant largement discutée et contestée parmi les 

Etats, et que l’articulation entre cette obligation et les mécanismes mis en place par les juridictions 

internationales mérite effectivement une attention particulière.  

 

Pour ce qui concerne le sujet « 





4 
 

donne du poids à la pratique constatée. Et inversement. Un Etat peut agir dans un certain sens 

tout en indiquant clairement que sa conduite ne lui est pas imposée par une norme mais résulte 

seulement de sa volonté pour le cas d’espèce. Il convient de ne pas perdre ces éléments de vue. 

Cela invite à la prudence 
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rapporteur spécial l’a relevé, certaines jurisprudences laissent penser qu’une obligation positive 

pèse sur les 
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Le projet de conclusion 3 devrait faire l’objet d’une modification essentiellement 

sémantique. L




